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ASSEMBLÉE GENERALE ÉLECTIVE DES LIGUES 2024 
 

MODÈLE TYPE BULLETIN DE VOTE (liste) 
 
L’élection du comité directeur des ligues doit intervenir avant le 31 octobre 2024. La 
composition du comité directeur,  l’élection de ses membres, l’élection du bureau et du 
président sont prévues par les articles 14 et suivants des statuts types des ligues. 
 
Rappel : Le comité directeur de la ligue est composé de 6 à 12 membres. Un poste de droit 
est attribué à la discipline aïkibudo et un autre au kinomichi. (Cf. Article 14) 
 
Important : 
 
Pour être valide, une liste doit contenir au moins 6 noms. En application de l’article 15 des 
statuts, le premier est candidat à la fonction de président, le second à la fonction de 
secrétaire général et le troisième à la fonction de trésorier général. La stricte parité femmes 
/ hommes ne sera exigée qu’en 2028. Cf. modèle de liste (bulletin de vote ci-après) 
 
Chaque liste doit être accompagnée, pour chaque candidat, du formulaire individuel de 
candidature conforme au modèle FFAAA dument renseigné et complété. 
 
Le modèle de liste et de formulaire individuel sont disponible par téléchargement sur le site 
internet de la FFAAA (https://aikido.com.fr/docs/). 
 
Dépôt des candidatures : 
 
Une liste constitue un bulletin de vote. Les listes accompagnées des formulaires individuels 
doivent être déposées au secrétariat de la ligue au plus tard 10 jours francs avant le jour 
fixé pour l’élection. (Article 15) 
 
Les listes et les formulaires sont réceptionnés soit : 
 
 Directement au siège de la ligue contre récépissé remis en main propre 
 Par l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception  
 Par l’envoi d’un courriel confirmé par un accusé de réception 

 
Rappel de l’article 2.2 du règlement intérieur FFAAA : 
 
La production de listes non conformes aux dispositions des statuts et/ou non complétées 
des formulaires individuels, ou comportant des renseignements manifestement erronés, ou 
leur envoi après la clôture des candidatures entraînera le rejet de la liste et des candidats qui 
la compose.  
 

https://aikido.com.fr/docs/
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MODÈLE DE BULLETIN À UTILISER PAR LES CANDIDATS RÉUNIS SUR UNE MÊME LISTE 

 
 

 
Assemblée générale élective 2024 

Élection du comité directeur de ligue 
 

 
1. Prénom et nom 
2. Prénom et nom 
3. Prénom et nom 
4. Prénom et nom 
5. Prénom et nom 
6. Prénom et nom 
7. Prénom et nom 
8. Prénom et nom 
9. Prénom et nom 
10. Prénom et nom 
11. Prénom et nom 
12. Prénom et nom 

 

 
 

 
Président de la fédération 
Secrétaire général 
Trésorier général  
Membre du comité directeur 
Membre du comité directeur 
Membre du comité directeur 
Membre du comité directeur 
Membre du comité directeur 
Membre du comité directeur 
Membre du comité directeur 
Membre du comité directeur 
Membre du comité directeur 

 

NOTA : La désignation des membres sur les postes réservés (aïkibudo et kinomichi) est 
définie dans le règlement particulier de chacune des deux disciplines. Les noms de ces deux 
membres ne doivent pas figurer sur le bulletin des élections. 

 
 
 
 


